
AUTO - MOTO - ECOLE 
CAP CONDUITE

2 AGENCES
GUÉRET

Tél. 09 81 81 84 05
N° Agrém. : E1902300010

AUBUSSON
Tél. 05 55 67 88 45

N° Agrém. : E1802300010

Permis
A1 - A2

Votre moto-école vous informe sur les nouveaux permis.
Quels permis ? À quel âge ? Quelle moto ? Quelles formations et pour quels coûts ?

Cette notice vous apporte l’essentiel des réponses à ces questions.

Cachet de l’auto-école

AUTO-ÉCOLE CAP CONDUITE
4, avenue Fayolle — 23000 

Guéret
Tél. 09 81 81 84 05
Siret : 791 909 286 00043

N° Agrément : E1902300010

Horaires d’ouverture bureau

lundi / /

mardi 14 h - 18 h

mercredi 14 h - 18 h

jeudi / 14 h -18h

vendredi 14 h - 18 h

samedi 9 h 00- 12h30 /

Votre contact : M. JUNIA Christophe, responsable pédagogique
Téléphone : 06 95 30 37 67    E-mail : capconduite@gmx.fr

Votre budget Les tarifs exprimés dans ce document ne constituent pas un devis.
Ils ne sont que consultatifs, mais ils vous permettent de calculer 

approximativement votre budget pour votre formation.

TARIFS A1 A2

ÉVALUATION 
DE DÉPART* 38,00 € 38,00 €

Dénomination Prix Unitaire € TTC TVA** Volume Montant TTC

D
IV

ER
S Frais de gestion administrative 40,00 € 40,00 € 20 % 1 40,00 €

1 livret apprentissage
numérique 15,00 € 15,00 € 5,5 % 1 15,00 €

Livre de code moto 15,00 € 15,00 € 5,5 % 1 15,00 €

FO
R

M
AT

IO
N

forfait code moto  internet 6 mois 30,00 € 30,00 € 20 % 1 30,00 €

Préparation plateau  38,00 € 38,00 € 20 % 8 h 304,00

Préparation 
circulation 40,00 € 40,00 € 20 % 12 h 480,00€

Simulateur

Frais d’accompagnement plateau 38,00€ 38,00 € 20 % 1 38,00 €

Heures supplementaire plateau 38,00 € 38,00 € 20 % 1 h

ou Forfait

MONTANT TOTAL EN € TTC 962,00 €

* Évaluation de départ : obligatoire et réalisée avant la signature du contrat
** 5,5 % = Taux TVA réduit ** 20 % = Taux TVA normal

Informations complémentaires : Forfait moto sans repasser le code 891 €
documents à fournir : photos agrées ants , carte d’identité, permis de conduire si possédé, 
justificatif de domicile de - de 6mois (+attestation hébergement et carte d’identité 
hébergeant si justificatif à un autre nom) si premier permis et moins de 25 ans  fournir aussi 
assr2 et japd (journée d’appel) ou recensement

Votre formateur moto : Christophe JUNIA Tél. 06 95 30 37 67

La formation permis A1-A2-A fait l’objet d’un contrat répondant à la réglementation en vigueur L 213-2 et R 213-3 du Code de la Route ; l’arrêté du 
22 décembre 2009 ; ainsi que la recommandation n° 05-03 relative aux contrats de formation à titre onéreux à la conduite automobile.

      site web : capconduite23.fr

Heure supplementaire circulation  40,00 € 40,00 € 20 % 1 h

Frais accompagnement circulation 40,00 € 40,00 € 20 % 40,00 €1

christophe junia
Texte surligné 

christophe junia
Texte surligné 




